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Pour des raisons indépendantes de notre volonté, votre 
chronique n'a pu paraître la semaine écoulée. Nous vous 
présentons nos sincères excuses à nos fidèles lecteurs.
Entrons maintenant dans le vif du sujet. Décidément 
notre landerneau politique ressemble à bien des égards 
à une scène de théâtre sur laquelle tout dramaturge - en 
l'occurrence nos politiciens - joue sa partition. Ne dit-on 
pas que plus on est fou, plus on rit ? Nous l'annoncions 
déjà, l'approche de l'élection présidentielle réveille bon 
nombre d'illuminés en quête de visibilité. Des ambitions 
légitimes, clameront certains observateurs. C'est le cas du 
président fondateur du "Gabon nouveau", Micke Jocktane. 
Celui-ci vient d'annoncer officiellement sa candidature 
à la présidentielle à venir. Le "pasteur-politicien" dit être 

guidé par la divinité suprême (?!). Du déjà entendu. Une 
stratégie connue car, utilisée en son temps par un de ses 
devanciers en la personne du feu pasteur Ernest Tomo, 
et d'autres encore après lui.
On a souvenance que le défunt a été la seule personne à 
qui Dieu a parlé deux fois, à en croire la légende urbaine. 
D'abord pour lui intimer l'ordre de se présenter contre 
feu Omar Bongo Ondimba, candidat naturel du "parti de 
masse". Et après tractations accompagnées d'espèces 
sonnantes et trébuchantes, de retirer sa candidature. Une 
farce grotesque ! D'après le constat empirique, il ressort 
que sous nos cieux, excepté le père Paul Mba Abessole, 
durant la décennie 90, aucun religieux n'a réussi à inquié-
ter le "rouleau compresseur" mis en branle par le PDG.

Alors, il revient à Jocktane de cogiter sur cette célèbre 
maxime : "Chacun son métier et les vaches seront bien 
gardées". À moins qu'il ne veuille grossir les rangs des 
plaisantins politiques.
Bien qu'ayant milité aux côtés de feu André Mba Obame à 
l'Union nationale, quel poids pèse réellement Micke Jock-
tane sur l'échiquier politique ? A-t-il les côtes solides pour 
boxer dans cette catégorie des poids lourds ? Tout porte 
à croire que non. Sauf bien sûr avec l'aide du Très Haut…

Tribune des partis politiques
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Et "Dieu" parla à Jocktane !

LE prince Albert II de Mo-
naco a récemment reçu 
les lettres de créance de 

l'ambassadeur du Gabon près 
de la principauté de Monaco, 
Liliane Massala. La cérémonie 
a eu lieu au salon des Glaces du 
palais princier.
Comme le veulent les usages di-
plomatiques, à l’issue de la céré-
monie officielle, le prince Albert 
II a accordé à l’ambassadeur 
du Gabon une audience pour 
aborder les questions de coopé-
ration bilatérale. Les échanges 
ont ainsi porté sur deux sujets 
majeurs. Le premier était consa-
cré aux efforts déployés par les 
deux États dans la lutte contre la 
pandémie à Covid-19, à l’origine 
de la crise sanitaire qui sévit 
dans le monde, notamment à 
travers la campagne de vac-
cination initiée au Gabon en 
vue d’une reprise plus rapide 
de la vie sociale et de l’activité 
économique.
L'autre sujet de l'entretien avait 
trait à la volonté du président 
Ali Bongo Ondimba et du 
prince Albert II, de renforcer 
leur politique commune en fa-
veur de la protection de l’envi-
ronnement, la préservation de 
la biodiversité, et de la gestion 
des ressources. Ce d'autant plus 
que, tout comme le Gabon, la 

principauté de Monaco a mis en 
œuvre de nombreuses conven-
tions et accords internationaux 
qu’elle a ratifiés, à l’exemple du 
protocole de Kyoto (Japon), et 
plus récemment l’Accord de Pa-
ris (France).
À travers ces différents accords 
adossés aux recommandations 
du Groupe d’experts intergou-
vernemental sur l’évolution 
du climat, tous les gouverne-

ments du monde sont appelés 
à conserver et veiller sur nos 
précieux écosystèmes, et nos 
zones sauvages, à préserver et 
à gérer efficacement au moins 
30 % des terres et des océans de 
notre planète d’ici 2 030. Nom-
mée ambassadeur haut repré-
sentant du Gabon en France, le 
3 septembre 2020, Liliane Mas-
sala couvre dans sa juridiction 
la Suisse, le Portugal ainsi que 

les principautés de Monaco et 
d’Andorre.
Monaco est une ville-État in-
dépendante sur la côte médi-
terranéenne française qui a des 
relations diplomatiques avec 
plusieurs pays dont le Gabon. 
Cette principauté dispose d'un 
accès direct à la mer. Elle n'est 
donc pas un territoire enclavé.
Pour la note d'histoire, le terri-
toire relevait de la République 

de Gènes dont les Grimal-
di étaient l'une des familles 
patriciennes. Ce territoire est 
relativement autonome depuis 
1 297. La principauté est deve-
nue une monarchie constitu-
tionnelle en 1911. Depuis 2005 
le prince souverain est Albert 
II de la dynastie Grimaldi qui 
est l'une des plus anciennes dy-
nasties régnantes du monde.

Gabon-Monaco : les lettres de créance 
de Liliane Massala à Albert II
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  L’ambassadeur Liliane Massala remettant ses Lettres de créance au Prince Albert de Monaco.
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